[Avertissement : Les présents travaux sont proposés par les auteurs. Ils n’ont qu’un caractère indicatif. En aucun cas, il ne s’agit de travaux types. Les personnes désirant rédiger un travail analogue pourront s’inspirer de la rédaction ci-après proposée  tout l'adaptant à leur propre situation.]

A Responsabilité Limitée

Au Capital de ....................

(ou) Association................

Entreprise d'Insertion

Siège Social...............

.....................................

RCS : ..........................

Entre les soussignés :

La Société (ou) l'Association, Entreprise d'Insertion, représentée par M.........., agissant en qualité de.............. d'une part, et M............... demeurant au ........... d'autre part ;

Il a été convenu et arrêté comme suit :

Article 1er : La Société (ou) l'Association, Entreprise d'Insertion.......... engage M........., qui accepte, pour une durée déterminée, à temps plein (ou) à temps partiel. Conformément à l'alinéa 1er de l'article 1242-3 du Code du Travail, le présent contrat est conclu au titre des dispositions législatives et réglementaires destinées à favoriser l'embauche de certaines catégories de personnes sans emploi, le présent contrat, régi par les dispositions des articles L 1242-3 et suivants et L 5132-1 et suivants du Code du Travail, est donc un Contrat de travail à Durée Déterminée d'Insertion;

Article 2 : M......... exercera en qualité de.............. les tâches suivantes :

.......................................................................................................................................................................................................................................................................................... 

(voir Remarques, article 2) (Indiquer le coefficient ou catégorie de la convention collective applicable et la nommer)

Article 3 : Le présent contrat qui prend effet le............ est conclu pour une durée déterminée de..............mois, et prendra fin le..............

Article 4 : Le présent contrat ne deviendra définitif qu'à l'issue d'une période d'essai de............. au cours de laquelle chacune des parties pourra rompre à tout moment le contrat sans indemnités, ni préavis ; (voir Remarques article 4)

Article 5 : M.......... effectuera un travail de ........... à raison de ........... heures par semaine, réparties de la façon suivante :

du .............. au ............, de ...........heures à .............heures ;

(Uniquement pour les Contrats de travail à temps partiel) Article 6 : M....... pourra effectuer des heures complémentaires dans la limite légale, en sus de son horaire de base tel définit par l'article 5 du présent contrat ;

(voir Remarques article 6)

Article 7 : M........ percevra une rémunération (préciser si taux horaire, mensuelle ou annuelle) brute de........... francs (en toutes lettres ....... francs) ;

Conformément à l'article L 1243-8, à l'issue du présent contrat, l'indemnité de fin de contrat visée au présent article n'est pas due dans le cas du contrat de travail conclu au titre de l'alinéa 1er de l'article L 1242-3 du code du travail 

Article 8 : La Société (ou) l'Association..........., Entreprise d'Insertion, cotise à la caisse de retraite...............(art. L 1242-12 du code du travail) ;

(Le cas échéant, indiquer l'organisme de prévoyance à laquelle la Société ou l'Association cotise)

Article 9 : Outre les règles s'appliquant au Contrat à Durée Déterminée d'Insertion, le présent contrat sera régi par la convention collective..................................adoptée par l'entreprise, ainsi qu'au règlement intérieur de la Société ou de l'Association, tel celui affiché dans les locaux de la dite ; (voir Remarques article 9)

Article 10 : les fonctions de M........ s'exerceront tant dans les locaux de la Société (ou) de l'Association............, Entreprise d'Insertion, ainsi qu'en tout lieu nécessaire à la pleine efficacité des travaux et tâches qui lui sont confiés.

Fait en double exemplaires,

A............

Le...........

Signature du Salarié, Pour la Société (ou) l'Association,

Précédée de la mention manuscrite, Entreprise d'Insertion,

"Lu et approuvé" M........................

Représentant de la Société (ou) 

de l'Association au titre de..........

REMARQUES 

ARTICLE 2

Il est possible dans le cadre de l'article 2 d'ajouter pour mention : 

"A ce titre, M......... s'engage à la plus entière discrétion eu égard à son accès à certains documents dont il peut disposer pour mener à bien son travail ; " et ce, eu égard aux fonctions et taches qui sont confiées à l'employé (comme, par exemple, un emploi dans un secrétariat....) ;

ARTICLE 4
Conformément à l'article L1242-10 du code du travail, a défaut d'usages ou de dispositions conventionnelles prévoyant des durées moindres, le contrat à durée déterminée peut comporter une période d'essai. 

La période d'essai est variable selon la durée du contrat.

Pour tout contrat dont la durée est inférieure ou égale à six mois, la période d'essai est calculée à raison de un jour par semaine dans une limite de deux semaines. Pour tout contrat dont la durée est supérieure à six mois, la période d'essai est limitée à un mois. 

Soit :

* de 1 à 6 mois, la période d'essai est de 4 Jours à 2 semaines

* plus de 6 mois, la période d'essai est de 1 mois maximum

ARTICLE 6
Conformément à l'article L 3123-17 du code du travail relatif au contrat de travail à temps partiel, le nombre d'heures complémentaires effectuées par le salarié, à temps partiel au cours d'une même semaine ou d'un même mois, est limité au dixième de la durée hebdomadaire ou mensuelle du travail prévue dans son contrat.

Exemple :

Pour 80 heures (temps de travail prévu dans le contrat), le nombre d'heures complémentaires est de 1/10ème de 80 heures, soient 8 heures complémentaires.

Toutefois une convention ou un accord collectif de branche étendu, ou une convention ou un accord d'entreprise ou d'établissement peut porter cette limite jusqu'au tiers de cette durée. (Auquel cas, ceci est à vérifier dans la convention ou accord collectif, mais en aucun cas, la convention ou l'accord collectif peut aller au delà du tiers prévus par la loi). 

ARTICLE 9 

Conformément à l'article L 1242-12 du code du travail, le contrat de travail à durée déterminée doit comporter, outre d'autres mentions, la convention collective applicable, c'est à dire celle adoptée par l'entreprise, si c'est le cas. 
Article 10 : les fonctions de M........ s'exerceront tant dans les locaux de la Société (ou) de l'Association............, Entreprise d'Insertion, ainsi qu'en tout lieu nécessaire à la pleine efficacité des travaux et tâches qui lui sont confiés.





Fait en double exemplaires,
A............
Le...........
	Le Salarié

(Signature du salarié

précédée de la mention

manuscrite « Lu et approuvé »)
	Pour la Société (ou) l'Association,

Entreprise d'Insertion,

M........................

Représentant de la Société (ou) 

de l'Association au titre de..........


